
Ce document donne un aperçu du montant total de kilomètres 

facturés pour un véhicule dans les 3 Régions de Belgique 

pendant la période du 15.07.2018 au 31.07.2018, ainsi que du 

montant correspondant dû  

Les routes wallonnes étant gérées par Sofico, une entité 

publique assujettie à la TVA, les utilisateurs paieront une 

redevance sujette à la TVA. Date d’échéance = date de 

création de la facture. Le 

montant est déjà payé. 


